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Genève, le 18 août 2018
Aux représentant-e-s des médias

Communiqué du Conseil d'Etat

Décès de Monsieur Kofi Annan

Le Conseil d’Etat a appris avec beaucoup d’émotion le décès, ce jour, de Monsieur Kofi
Annan, Prix Nobel de la Paix, ancien secrétaire général de l'ONU, et personnalité phare de
l’histoire de la Genève internationale.

Grand ami de la Suisse, notamment au travers de sa sincère amitié avec l'ancien Conseiller
fédéral Monsieur Adolf Ogi, Kofi Annan cultivait des liens profonds avec le canton de Genève.
Ils  se  sont  établis  dès  le  début  des  années  1960,  lorsque  Monsieur  Annan  choisit  de
poursuivre ses études à l’Institut universitaire de hautes études internationales, et se sont
maintenus jusqu’à aujourd’hui, au travers de nombreuses collaborations entre le canton et la
Fondation Kofi Annan, dont il a été le président engagé. 

Monsieur Annan a mené une carrière exemplaire qui aura fortement marqué les relations
internationales de ces vingt dernières années. Homme de vision, il ne s’est pas contenté de
gérer les institutions dont il a eu la charge, mais a eu le courage et l’intelligence d’initier
puis de mener à bien des réformes considérables qui ont permis de mettre en place une
coopération internationale plus efficace et plus juste.

A  Genève,  son  engagement  humanitaire  et  son  combat  incessant  pour  la  paix  se
sont  particulièrement  illustrés  au  travers  du  Fonds  mondial  de  lutte  contre  le  sida,  la
tuberculose et le paludisme ainsi quau Conseil des droits de l’homme. Monsieur Annan aura
également oeuvré avec succès pour le rapprochement de l’Organisation des Nations Unies
avec la société civile et la secteur privé. Il aura enfin profondément marqué pour l'ensemble
des efforts entrepris pour son continent d’origine, l’Afrique.

Monsieur  Annan comptait  de nombreux amis à Genève.  Sa personnalité  humble et  son
autorité naturelle impressionnaient. Sa disparition laisse un vide difficile à combler.

Le Conseil d’Etat présente ses condoléances les plus sincères à sa femme, ses enfants et
tous ses proches.

 

Pour toute information complémentaire:  Monsieur  Pierre Maudet,  président  du Conseil  d'Etat,  par
l'intermédiaire de Florence Noël, directrice communication, PRE, T. 079 343 16 54


